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1. Accueil des participants et ouverture de la réunion 

 

La réunion est ouverte par le Secrétariat et un tour de table est effectué pour présenter les 

participants. La liste des participants est reproduite à l’annexe II. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 
AP/Carte-J (2018) OJ 40 

 

L’ordre du jour est adopté sans modification, tel qu’il figure à l’annexe I et dans le 

document de référence AP/Carte-J (2018) OJ 40. 
 

3. Élection à la présidence (CDEJ) et à la vice-présidence (EYCA) 
 

Le Conseil de coordination élit à l’unanimité le représentant de Chypre, en la personne de 

M. Menelaos MENELAOU, à la présidence du Conseil de coordination pour l’année 2018. 

Mme Louise MACDONALD, présidente de l’EYCA, devient vice-présidente pour la même 

période. 

 

4. Adoption du rapport de la 39e réunion du Conseil de coordination 
AP/Carte-J (2017)PV 39 

 

Le rapport de la 39e réunion du Conseil de coordination est adopté sans modification, tel 

qu’il figure dans le document AP/Carte-J (2017)PV 39. 

 

 



5. Informations actualisées sur la mise en œuvre du programme d’activités 2017 

 

Deux événements majeurs ont été organisés dans le cadre de l’Accord partiel au deuxième 

semestre 2017. Le premier d’entre eux était l’université d’été du CDEJ, consacrée à la 

mobilité des jeunes et dans laquelle le Bureau de l’EYCA, la présidente de l’EYCA, 

l’organisation responsable de la carte jeunes en Hongrie et plusieurs autres organisations qui 

délivrent la carte jeunes ont joué un rôle essentiel. Cette manifestation a permis de 

promouvoir largement le système de la Carte jeunes européenne auprès des gouvernements 

européens. L’université d’été a été très appréciée par tous les participants. 

 

Le séminaire promotionnel de l’Accord partiel pour l’année 2017 a eu lieu à Varna 

(Bulgarie) les 14 et 15 décembre 2017. Cet événement visait principalement à promouvoir 

la Carte jeunes européenne en tant qu’outil d’élaboration et de mise en œuvre de politiques 

aux niveaux local, national et européen, notamment auprès des États et tout particulièrement 

de ceux qui n’avaient pas encore adhéré à l’Accord partiel. Parmi les participants figuraient 

cinq représentants d’États non membres de l’Accord partiel. L’organisation bulgare membre 

de l’EYCA a réservé un excellent accueil aux participants et leur a présenté ses bonnes 

pratiques pour associer la carte jeunes au développement de politiques de jeunesse avec 

d’autres organisations responsables de la carte jeunes de toute l’Europe. M. Ivan Portnih, 

maire de la municipalité de Varna, était présent pour la clôture du séminaire. Lien vers le 

rapport 

 

Le rapport annuel sur les activités menées dans le cadre de l’Accord partiel en 2017 est 

disponible à l’adresse suivante : 

https://rm.coe.int/partial-agreement-on-youth-mobility-through-the-youth-card-annual-

repo/168077fa4b 

 

6. Programme d’activités 2018 – état de mise en œuvre 
AP/Carte-J (2017)2 

 

Les préparatifs de la première action menée en 2018 sur « Le rôle de la carte jeunes dans 

l’accès des jeunes aux droits sociaux », qui aura lieu les 23 et 24 avril 2018 à Budva 

(Monténégro), battent leur plein. Un grand nombre de candidatures ont été soumises pour 

cette manifestation. 

 

Le gouvernement grec s’est déclaré intéressé par l’organisation d’un séminaire 

promotionnel pour l’Accord partiel en décembre 2018, étant donné qu’il envisage lui-même 

d’y adhérer. 

 

Le troisième événement prévu en 2018 est le séminaire sur le thème de la fuite et de l’afflux 

des cerveaux, qui sera organisé dans le cadre de la Présidence croate du Comité des 

Ministres et qui devrait avoir lieu en automne 2018 à Zagreb (dates à confirmer). Ce thème 

suscite beaucoup d’intérêt de la part du Gouvernement croate ainsi que d’un certain nombre 

d’autres États membres du Conseil de l’Europe. 

 

 

 

https://rm.coe.int/partial-agreement-on-youth-mobility-through-the-youth-card-annual-repo/168077fa4b
https://rm.coe.int/partial-agreement-on-youth-mobility-through-the-youth-card-annual-repo/168077fa4b


7. Développements récents et perspectives concernant l’EYCA 

Tout au long de l’année 2017, l’EYCA a organisé des consultations régionales1 sur le rôle 

de la mobilité des jeunes dans la prochaine stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse. Elle 

a en outre tenu une table ronde européenne sur cette question en novembre 2017 à Bruxelles. 

Une délégation de titulaires de la carte ont présenté les conclusions des réunions régionales 

et ont examiné les suites à y donner avec des invités représentant la Commission européenne, 

le Forum européen de la jeunesse et d’autres organisations intervenant dans le domaine de 

la jeunesse. Les recommandations recueillies au cours de ces travaux alimenteront le 

processus du Dialogue structuré ainsi que l’élaboration de politiques de jeunesse au niveau 

national. Ce projet a été cofinancé par le programme Erasmus+. 

Manel Sanchez, directeur de l’EYCA, informe le Conseil qu’en 2017, il a effectué un 

nombre record de visites dans les États membres du Conseil de l’Europe pour rencontrer les 

représentants de leurs gouvernements. Il souligne qu’au cours de ces entretiens, il a fait 

valoir que la Carte jeunes européenne et l’Accord partiel constituaient les deux volets 

nécessaires d’un unique projet dont l’objectif est le bien-être des jeunes. 

 

L’EYCA recense près de 7 millions de cartes jeunes mises en circulation. Cela dit, elle 

encourage ses membres à maximiser leur impact qualitatif et la véritable portée de leur 

action, et à ne pas tenir uniquement compte de la croissance nominale des détenteurs d’une 

carte. Plus de 60 000 réductions sont actuellement proposées aux jeunes en Europe. 

 

De nouveaux membres ont adhéré à l’EYCA, dont la nouvelle organisation monténégrine 

responsable de la carte jeunes, le Centre d’éducation européenne, qui a été étroitement 

associé à la préparation du séminaire susmentionné qui s’est tenu à Budva, avec le ministère 

monténégrin de la Jeunesse et des Sports. Une nouvelle organisation gère la carte jeunes en 

Slovénie : MOBIN, Institut pour la mobilité et l’information des jeunes. Cette organisation 

a uni ses efforts à ceux du ministère slovène de la Jeunesse et des Sports et la carte jeunes 

connaît depuis lors un développement remarquable. En 2019, l’assemblée générale de 

l’EYCA aura lieu à Ljubljana (Slovénie). 

 

Cette année, l’assemblée générale se tiendra dans la capitale européenne de la jeunesse pour 

l’année 2018, Cascais (Portugal). 

  

Deux organisations responsables de la carte jeunes (en Albanie et en Allemagne) présentent 

leur structure et leurs activités au Conseil de coordination. 

 

8. Questions diverses 
 

Aucune. 

 

 

9. Date et lieu de la prochaine réunion 

                                                 
1 République tchèque, 27-30 avril ; Écosse (Royaume-Uni), 3-5 mai ; Portugal, 8-10 mai ; Croatie, 11-14 mai ; Pays-

Bas, 9-12 octobre 



 

La prochaine réunion se tiendra le 15 octobre 2018, de 18 h 30 à 20 heures, dans le cadre 

des réunions des organes statutaires du secteur jeunesse organisées à Strasbourg. 

 
 

 

 



ANNEXE I 

 

Accord partiel sur la mobilité des jeunes par la carte jeunes 

40e réunion du Conseil de coordination 

Budapest, 26 mars 2018 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Accueil des participants et ouverture de la réunion 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
AP/Carte-J (2018) OJ 40 
 

3. Élection à la présidence (CDEJ) et à la vice-présidence (EYCA) 
 

4. Adoption du rapport de la 39e réunion du Conseil de coordination 
AP/Carte-J (2017)PV 39 
 

5. Informations actualisées sur la mise en œuvre du programme d’activités 2017 

 - Séminaire promotionnel de l’AP tenu à Varna (Bulgarie) – 14-15 décembre 2017) Lien 

vers le rapport 
  

6. Programme d’activités 2018 – état de mise en œuvre 
AP/Carte-J (2017)2 

 

7. Développements récents et perspectives concernant l’EYCA 
 

8. Questions diverses 
 

9. Date et lieu de la prochaine réunion2 
 

  

                                                 
2 Dans le cadre des réunions des organes statutaires du secteur jeunesse organisées à Strasbourg en octobre 2018. 

 



 

ANNEXE II 

Liste de participants  
 

 

 

Représentants gouvernementaux / Governmental representatives  
 

ANDORRA / ANDORRE 

Mr Agustí PIFARRÉ  

Coordinateur des politiques de Jeunesse et du Volontariat 

Govern d’Andorra  (Departament de Joventut i Voluntariat) 
 

AZERBAIJAN / AZERBAIDJAN 

 Mr Rustam ABDULLAYEV 

Leading advisor 

Ministry of Youth and Sport 
 

CROATIA / CROATIE 

Ms Annamaria VUGA 

Head of Department for Youth 

Ministry for Demography, Family, Youth and Social Policy 
 

CYPRUS / CHYPRE 

Mr Menelaos MENELAOU 

Executive Secretary  

Youth board of Cyprus 
 

HUNGARY/HONGRIEMr Peter PACZUK 

Strategy Officer 

Ministry of Human Capacities 

State Secretariat for Family and Youth Affairs, General Youth Department 

 
 

MONTENEGRO 

Mr Nenad KOPRIVICA   

Director General of the Youth Directorate 

Ministry of Sport of Montenegro 
 

SERBIA / SERBIE  

Ms Snezana KLASNJA   

 Assistant Minister for Youth 

Ministry of Youth and Sports  
 

SLOVENIA / SLOVENIE 
 Mr Zorko ŠKVOR  

Undersecretary, Office of Youth, Ministry of Education, Science and Sport 

 

Representatives of the European Youth Card Association (EYCA)  
 

Ms Louise MACDONALD 

President European Youth Card Association (EYCA) 



 

Mr Manel SANCHEZ 

Director European Youth Card Association (EYCA) 
 

 

Ms Sandra VOGT  

Director of the European Youth Card in Germany 
 

Ms Jonida LAMAJ  

Director of the Youth Card in Albania 
 

Mr Istvan KARASZ 

The European Youth Card Association 

 

Representative of the Advisory Council on Youth (CCJ)  

 Valentin DUPOUEY 

 Erasmus Students’ Network 
 

Directorate of Democratic Citizenship and Participation, Youth Department  

Ms Natalja TURENNE, Administrator, Responsible for the Partial Agreement on Youth Mobility through 

the Youth Card  

 


